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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Adhésion à un groupement de commandes coordonné par Hérault-Energies 
pour la fourniture et l’acheminement d’électricité passé sur le fondement 
d’accords-cadres et de marchés subséquents - Autorisation de signer les 

marchés subséquents 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant Nouvelle Organisation du Marché de l'Electricité (loi NOME) 
organise la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) en électricité au 31 décembre 2015, pour les sites dont la 
puissance est supérieure à 36 kVA (tarifs jaunes et verts). Les collectivités locales doivent donc réaliser une 
consultation pour sélectionner leur fournisseur d’électricité au 1er janvier 2016. 
 
A noter que seule la fourniture d’électricité est en concurrence. L’acheminement (transport et distribution) étant 
en monopole, les règles et les barèmes publics des coûts d’acheminement s’imposent à tous les fournisseurs et à 
tous les consommateurs publics ou privés en France. Ces coûts d’acheminement, contrôlés par la Commission 
de Régulation de l’Energie, autorité administrative indépendante sont regroupés dans le TURPE : Tarif 
d'Utilisation des Réseaux Publics d'Electricité. 
 
Compte tenu de l’expertise nécessaire pour l’achat d’énergie et de l’intérêt de se regrouper pour accroitre la 
taille de la consultation et ainsi intensifier son attractivité et la concurrence auprès des fournisseurs, il est 
proposé que la Ville de Montpellier rejoigne le groupement de commandes coordonné par Hérault-Energies et 
signe l’acte constitutif de groupement de commande approuvé par le Conseil Syndical de Hérault Energies le 8 
décembre 2014, pour les seuls besoins visés à l’article 2 suivants : 

- fourniture et acheminement d’électricité des bâtiments et équipements communaux dont la puissance est 
supérieure à 36 kVA (tarifs jaunes et verts). 

- fourniture de services associés. 
 
Au second trimestre 2015, Hérault-Energies lancera la consultation de fourniture et d’acheminement 
d’électricité. Le marché sera constitué d’accords-cadres et de marchés subséquents. 
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Pour la Ville de Montpellier, le montant des besoins est estimé à 8 200 MWh et à 1 100 000 € HT par an. 
 
Une participation aux frais de fonctionnement du groupement permettant au coordonnateur d’être indemnisé des 
frais afférents est calculée pour chaque membre du groupement sur la base de sa consommation annuelle. 
Pour l’accord-cadre et le premier marché subséquent, la participation est estimée à 4 100 € à la signature de 
l’accord cadre et des premiers marchés subséquents et 2 050 € à la signature et à chaque renouvellement des 
marchés subséquents suivants. 
Toutefois le coordonnateur ne devant en aucun cas faire de bénéfice, la participation définitive de chaque 
membre sera calculée au prorata des dépenses réelles. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- d’approuver le principe d’achat de la fourniture et de l’acheminement d’électricité et la fourniture de 
services associés avec Hérault-Energies selon l’acte constitutif de groupement de commande ci-joint ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer l’acte constitutif de groupement de 
commande avec Hérault-Energies, les marchés subséquents, et plus généralement tous les documents 
relatifs à cette affaire. 

 
  

Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 11 mai 2015 

 


